
RÈGLEMENT EXPOSANT  
Brocante De Saint Nicolas  

par l’association des parents de JJ Michel  
 

 
HORAIRE 
 
En tant qu'exposant, vous vous installerez de 9h à 10h.  
Stop minute : Une place devant l'école sera disponible pour décharger votre véhicule, 
uniquement le temps du déchargement. Vous ne pouvez pas laisser votre véhicule à cette 
place.  
Le rangement se fera entre 17h et 18h, à 18h, nous fermerons l'école.  
 
 
PRIX 
 
10 € + carte d'identité à votre arrivée à donner à l'arrivée.  
Vous récupérez votre carte d'identité lorsque vous aurez vidé votre emplacement. 
Les fonds récoltés sont destinés aux activités de l'école. 
 
DONS 
 
Une récolte est prévue pour St Nicolas, une association ou son représentant fera le tri pour 
savoir ce que nous acceptons ou non. Le reste devra être repris.  
 
NOMBRE D'EMPLACEMENT LIMITÉ 
 
Le nombre d'emplacements est limité à la taille du hall, merci de respecter le nombre de 
stands que vous avez commandé. Une liste d'attente a été mise en place donc si vous 
souhaitez libérer votre place, faîtes le nous savoir.  
 
MATERIEL MIS A DISPOSITION 
 
Nous mettrons à votre disposition table et chaises fournis par la commune. Nous vous 
laissons les installer et les ranger à votre départ, propre et en bon état. Votre carte d'identité 
vous sera rendu après remise au propre de votre stand et rangement du matériel.  
 
PARTICIPANTS 
 
Brocante non professionnelle privée et réservée aux particuliers, organisée par l'association 
des parents. On privilégie les jeux, jouets, vêtements et matériels enfants. ​
Les chiens ne sont pas admis au sein de l’école.  
L'organisation se réserve le droit de refuser toute inscription ou d'exclure tout exposant qui 
ne respecte pas le règlement. 
 


